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Introduction  
 

Dans le cadre d e lõ®laboration de son Plan Local dõUrbanisme 

Intercommunal (PLUI), la Communauté de communes de la Plaine Jurassienne 

a sollicit® le bureau dõ®tude JurArt®mis pour r®aliser un diagnostic de zones 

humide s réglementaire s sur certains secteurs de son territoire.  

Le rapport suivant présente la méthodologie appliquée  dans le cadre de cette 

étude, le détail des profils pédologiques par secteur étudié et la conclusion sur 

la caractérisation en zone humide ou non de chaque secteur.  
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I. Pr®sentation du site dõ®tude 

a.  Contexte géographique  

Les secteurs étudiés se situent au sein de la Communauté de communes de la Plaine 

Jurassienne  (CCPJ)  au nord -ouest du Jura  (figure 1). Ce territoire est con c erné par 4 

bassins versant s, ceux de la basse vallée du Doubs,  de  la Loue,  de  lõOrain et de la 

Seille.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b.  Localisation des secteurs à étudier  

Cinquante et un petits secteurs ont été identifiés, réparti s sur 14 communes soit une 

surface totale de 27.18 ha  (figure 2). Le tableau suivant (tableau 1) liste les secteurs à 

inventorier  par commune . 

 

 

 

Figure 1. Localisation de la CCPJ au sein du Jura  
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Tableau 1. Liste des secteurs à prospecter  

Code Nom 
Surface 
en ha 

Surface en m² Code Nom Surface en ha Surface en m² 

1 ANNOIRE 0,29 2895,7 27 LONGWY-SUR-LE-DOUBS 0,33 3320,7 

2 ANNOIRE 0,95 9464,0 28 LONGWY-SUR-LE-DOUBS 0,34 3394,5 

3 ANNOIRE 1,7 17031,5 29 MOLAY 2,13 21346,3 

4 ANNOIRE 0,2 2040,3 30 MOLAY 0,28 2809,4 

5 ANNOIRE 0,18 1773,0 31 NEUBLANS ABERGEMENT 0,4 4023,0 

6 ANNOIRE 0,28 2807,1 32 PETIT NOIR 0,4 4001,1 

7 ANNOIRE 0,36 3580,4 33 PETIT NOIR 0,31 3121,4 

8 ASNANS BEAUVOISIN 0,71 7071,0 34 PETIT NOIR 0,46 4589,9 

9 ASNANS BEAUVOISIN 0,29 2931,0 35 PETIT NOIR 0,79 7938,0 

10 ASNANS-BEAUVOISIN 0,25 2490,7 36 PETIT NOIR 0,56 5581,9 

11 ASNANS-BEAUVOISIN 0,9 8964,7 37 PETIT NOIR 0,88 8793,5 

12 BALAISEAUX 0,31 3141,1 38 PETIT NOIR 1,74 17398,3 

13 BALAISEAUX 0,33 3327,2 39 PETIT NOIR 0,65 6507,5 

14 CHAINEE DES COUPIS 0,45 4528,6 40 PETIT NOIR 0,44 4373,0 

15 CHAUSSIN 0,44 4423,6 41 PETIT NOIR 0,45 4527,4 

16 CHAUSSIN 0,98 9801,4 42 PETIT NOIR 0,42 4237,7 

17 CHAUSSIN 0,92 9177,5 43 RAHON 0,37 3724,6 

18 CHAUSSIN 0,27 2653,9 44 RAHON 0,34 3355,3 

19 CHAUSSIN 1,08 10810,7 45 RAHON 0,67 6718,5 

Figure 2. Localisation des secteurs à étudier au sein de la CCPJ  
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20 CHAUSSIN 0,25 2451,3 46 SAINT-BARAING 0,26 2616,2 

21 CHAUSSIN 0,48 4797,8 47 TASSENIERES 0,19 1906,8 

22 CHAUSSIN 0,5 4957,6 48 TASSENIERES 0,19 1940,4 

23 CHEMIN 0,38 3845,3 49 TASSENIERES 0,48 4828,3 

24 GATEY 0,41 4099,8 50 TASSENIERES 0,24 2412,0 

25 
LONGWY-SUR-LE-

DOUBS 
0,4 3991,2 51 TASSENIERES 0,27 2680,5 

26 
LONGWY-SUR-LE-

DOUBS 
0,28 2811,2 

    

 

c.   Zonage s milieux humides existants  

¶ Inventaire régional des milieux humides de Bourgogne -Franche -Comté  

Dans le Jura , lõinventaire des milieux humides existe depuis bient¹t une trentaine 

dõann®es. Il fut initi® par les services de lõ®tat d¯s la fin des ann®es 1990 et compl®t® 

par la Fédération Départemental des Chasseurs du Jura de 2006 à 2012. En 2012, 

lõinventaire des milieux humides  fût déployé au niveau régional  et complété par les 

donn®es issues des ®tudes de cartographie dõhabitats des sites N2000 et par de 

nombreuses études liées à des projets divers . 

La carte suivant e pr®sente, les donn®es de lõinventaire r®gional ¨ lõ®chelle de la 

Communauté de commune s de la Plaine Jurassienne (figure 3). Aucun des 51 secteurs 

dõ®tude nõest situ® au sein dõun p®rim¯tre ç milieu humide  » concerné  par cet 

inventaire . 

Figure 3. Localisation des milieux humides au sein de la CCPJ  
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¶ Cartographie nationale des milieux humides  

A lõ®chelle nationale, depuis 2021 une ®quipe pluridisciplinaire constitu® de PatriNat, 

de lõInrae, de lõInstitut Agro Rennes-Angers, de lõUniversit® de Rennes 2 et de la Tour 

du Valat ont conduit un projet de cartographie de milieux humides et de zones 

humides sur toute la métropole. En 2023, les premiers résultats ont donné naissance à 

une cartographie des milieux humides potentiels. La carte suivante représente les 

secteurs dõ®tudes au sein de cette  cartographie. Plus la couleur bleue sur la carte est 

intense plus le pourcentage de chance dõavoir un milieu humide à cet endroit est 

grand.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Cartographie des milieux humides potentiels de la CCPJ 
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II. Méthodologie appliquée  

a.  Objectifs  

Les objectifs de cette ®tude sont dõidentifier les secteurs en zone humide 

réglementaire et de les délimiter précisément afin de pouvoir évaluer la surf ace 

pouvant être soumise à règlementation dans le cadre de  la réalisation de projet 

dõam®nagement sur ces secteurs . 

 

b.  Protocole  

Lõidentification des zones humides est r®alis®e selon les prescriptions et les crit¯res 

d®finis dans lõarr°t® du 24 juin 2008 et modifi® le 1er octobre 2009 précisant les critères 

de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214 -

7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.  

Ainsi, pour définir si un espace est considéré comme humide ou non, les critères 

étudiés sont le sol ou la végétation.  

La p®riode de r®alisation de lô®tude ®tant avanc®e dans lõann®e, la d®limitation des 

secteurs de zones humides r®glementaires sõest faite uniquement par lõapproche 

pédologique.  La totalité du terrain a été réalisé au mois de décembre 2024.  

En premier lieu, il sõagit de savoir si le terrain prospect® pr®sente des caract¯res 

hydromorphe s ou non . Pour cela des profils plac és judicieusement en fonction de 

certain s paramètre s tel s que la pente du terrain (bas de pente) , la présence de cours 

dõeau ou de foss® permett ent de démontrer la présence ou non de trait s rédoxique s 

pouvant induire la pr®sence dõune zone humide r®glementaire.  

Si de telles traces existent, l e protocole utilisé pour la suite  de cette étude est celui en 

vigueur décrit dans la circulaire du 18/01/10 suivant les arrêtés du 24 juin 2008 et du 1 er 

octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides 

en application des articles L. 214 -7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.  

L'examen du sol est effectué par des sondages positionnés de part et d'autre de la 

frontière supposée de la partie de la zone humide concernée par le projet en suivant 

des transects perpendiculaires à cette frontière.  Ici, la frontière supposée correspond 

à la limite des secteurs étudiés.  Le nombre, la répartition et la localisation précise des 

sondages dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, avec un sondage par 

secteur homogène du point de vue des conditions du milieu naturel (conditions 

méso logiques).   

Les sondages sont réalisés à la tarière manuelle Edelman hélicoïdale de 7 cm de 

diamètre.  Chaque sondage doit être , si possible d'une profondeur de l'ordre de 1,20 

mètre.  L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :  

- d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la 

surface du sol et d'une épaisseur d'au moins 50 centimètres ;  

- ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 

sol ; 
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- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du 

sol et se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur ;  

- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 

sol, se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques 

apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur.  

Lõidentification des sols et leur rattachement ¨ un sol de zone humide ou non se fait 

par lõutilisation du sch®ma suivant (figure 5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sont considérés comme sols de zones humides réglementaire s les sols situés dans 

lõarr°t® cit® pr®c®demment. Il sõagit : 

- des Histosols (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

- des Réductisols (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

- des Rédoxisols  ; 

- des Fluviosols ð rédoxisols (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

- des Thalassosols ð rédoxisols (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

- des Planosols typiques  ; 

- des Luviosols dégradés ð rédoxisols (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

- des Luviosols typiques ð rédoxisols (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

- des sols salsodiques (toutes références du Référentiel pédologique)  ; 

Figure 5.  Référentiel des sols de zone humide dõapr¯s lõarr°t® du 1er octobre 2009 (MEDDE, GIS Sol 2013 

modifi® et GEPPA, 1981 modifi®) et dõapr¯s leurs fonctions ®cologiques (milieux humides) 
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- des Fluviosols (pr®sence dõune nappe peu profonde circulantes et tr¯s oxyg®n®e) ; 

- des Podzosols humiques et Podzosols humoduriques.  

 

III. Diagnostic  

a.  R®sultat de lõ®tude pédologique  

La réalisation des étude s pédologiques a permis de cartographier  19 zones humides  

qui occupent une  partie ou la totalité d es secteurs prospectés . Au total, elles couvr ent 

une surface de  60 746 m² soit un peu plus de 6 ha . La surface par secteur est détaillée 

dans le tableau 2.  

Les secteurs abritant une zone humide réglementaire sont les n°8, 10, 11, 12, 13, 14, 17, 

24, 25, 31, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50 et 51.  
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Tableau 2 : Synthèse des  expertises par secteur  

 

Secteur Commune Classe GEPPA
Nom du sol (référentiel 

pédologique 2008)
Conclusion

Surface de la 

zone humide 

(m²)

1 Annoire
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

2 Annoire IVc et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

3 Annoire IVc et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

4 Annoire IVc
Rédoxisol

Fluviosol-rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

5 Annoire IVb et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

6 Annoire IVb et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

7 Annoire
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

8 Asnans Beauvoisin Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 6226,59

9 Asnans Beauvoisin Indéterminé Indéterminé Indéterminé, mais non reglementaire 0

10 Asnans Beauvoisin Vc, IVc et IIIb Rédoxisol
Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
457,85

11 Asnans Beauvoisin Vb Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 5896,35

12 Balaiseaux Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 3146,87

13 Balaiseaux Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 3251,68

14 Chainée des coupis Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 4540,35

15 Chaussin - Sol anthropisé
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

16 Chaussin IIIb et Ivc Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

17 Chaussin Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 8991

18 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

19 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

20 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

21 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

22 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

23 Beauchemin IVc Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

24 Gatey Vc Rédoxisol
Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
3175,41

25 Longwy-sur-le-Doubs Va, IVb et IIIb Rédoxisol
Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
77,41

26 Longwy-sur-le-Doubs IVb et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

27 Longwy-sur-le-Doubs IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

28 Longwy-sur-le-Doubs IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

29 Molay IVb et IIIb
Rédoxisol

Fluviosol-rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

30 Molay
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

31 Neublans-Abergement Vb Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 4034,52

32 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

33 Petit Noir III et IVb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

34 Petit Noir IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

35 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
 -

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

36 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
 -

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

37 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

38 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

39 Petit Noir IIIb
Rédoxisol

Fluviosol-rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

40 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

41 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau

Fluviosol

Fluviosol-rédoxisol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

42 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

43 Rahon
Vc, IVc et IIIb ou 

c
Rédoxisol

Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
1691,05

44 Rahon Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 3137,72

45 Rahon - -
Deux profils de zone humide reglementaire. Besoin 

d'étude complémentaire pour le reste de la parcelle
131,03

46 Saint Baraing Vb et Va Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 2487,8

47 Tassenières Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 1610,46

48 Tassenières Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 1944

49 Tassenières Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 4841,93

50 Tassenières Vb Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 2416,85

51 Tassenières Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 2687,18
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Plusieurs secteurs, notamment ceux situés dans le lit majeur du Doubs présentent des 

fluviosols. Ce type de sol fait partie des cas particuliers  qui requièrent  une condition 

complémentaire pour les considérer comme sol de zone humide. En lõoccurrence 

« une expertise des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier profondeur 

maximale du toit de la nappe et dur®e dõengorgement en eau) doit °tre r®alis®e pour 

appr®cier la saturation prolong®e par lõeau dans les 50 premiers centim¯tres du sol. » 

(Arrêté du 24 juin 2008, Annexe 1, 1.1.2 Cas particuliers) . 

 

b.  Cartographie des zones humides réglementaires  
 

Les zones humides délimitées dans les 19 secteurs concernés ont été cartographiées.  

Les sondages pédologiques par secteur sont détaillés en annexe 1.  

Secteur Commune Classe GEPPA
Nom du sol (référentiel 

pédologique 2008)
Conclusion

Surface de la 

zone humide 

(m²)

1 Annoire
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

2 Annoire IVc et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

3 Annoire IVc et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

4 Annoire IVc
Rédoxisol

Fluviosol-rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

5 Annoire IVb et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

6 Annoire IVb et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

7 Annoire
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

8 Asnans Beauvoisin Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 6226,59

9 Asnans Beauvoisin Indéterminé Indéterminé Indéterminé, mais non reglementaire 0

10 Asnans Beauvoisin Vc, IVc et IIIb Rédoxisol
Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
457,85

11 Asnans Beauvoisin Vb Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 5896,35

12 Balaiseaux Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 3146,87

13 Balaiseaux Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 3251,68

14 Chainée des coupis Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 4540,35

15 Chaussin - Sol anthropisé
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

16 Chaussin IIIb et Ivc Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

17 Chaussin Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 8991

18 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

19 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

20 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

21 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

22 Chaussin - -
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

23 Beauchemin IVc Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

24 Gatey Vc Rédoxisol
Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
3175,41

25 Longwy-sur-le-Doubs Va, IVb et IIIb Rédoxisol
Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
77,41

26 Longwy-sur-le-Doubs IVb et IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

27 Longwy-sur-le-Doubs IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

28 Longwy-sur-le-Doubs IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

29 Molay IVb et IIIb
Rédoxisol

Fluviosol-rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

30 Molay
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

31 Neublans-Abergement Vb Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 4034,52

32 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

33 Petit Noir III et IVb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

34 Petit Noir IIIb Rédoxisol
Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

35 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
 -

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

36 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
 -

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

37 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

38 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

39 Petit Noir IIIb
Rédoxisol

Fluviosol-rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

40 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Fluviosol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

41 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau

Fluviosol

Fluviosol-rédoxisol

Besoin d'étude piézométrique complémentaire pour 

conclure
0

42 Petit Noir
Non mentionné 

dans le tableau
Rédoxisol

Ce n'est pas une zone humide réglementaire selon 

l'arrêté de 2009
0

43 Rahon
Vc, IVc et IIIb ou 

c
Rédoxisol

Une partie du secteur est en zone  humide 

réglementaire
1691,05

44 Rahon Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 3137,72

45 Rahon - -
Deux profils de zone humide reglementaire. Besoin 

d'étude complémentaire pour le reste de la parcelle
131,03

46 Saint Baraing Vb et Va Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 2487,8

47 Tassenières Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 1610,46

48 Tassenières Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 1944

49 Tassenières Vb et Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 4841,93

50 Tassenières Vb Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 2416,85

51 Tassenières Vc Rédoxisol Zone humide réglementaire selon l'arrêté de 2009 2687,18
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Secteur 8  

 

Figure 6. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 8 

Secteur 10  

 

Figure 7. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 10 
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Secteur 11  

 

Figure 8. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 11 

Secteur 12  

 

Figure 9. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 12 
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Secteur 13  

 

Figure 10. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 13 

Secteur 14  

 

Figure 11. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 14 
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Secteur 17  

 

Figure 12. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 17 

Secteur 24  

 

Figure 13. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 24 
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Secteur 25  

 

Figure 14. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 25 

Secteur 31  

 

Figure 15. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 31 
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Secteur 43  

 

Figure 16. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°43  

Secteur 44  

 

Figure 17. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°4 4 
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Secteur 45  

 

Figure 18. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°4 5 

Secteur 46 

 

Figure 19. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°4 6 
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Secteur 47  

 

Figure 20. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°4 7 

Secteur 48  

 

Figure 21. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°4 8 
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Secteur 49  

 

Figure 22. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n°4 9 

Secteur 50  

 

Figure 23. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 50 
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Secteur 51  

 

Figure 24. Délimitation de la zone humide réglementaire sur le secteur n° 51 

 

Conclusion  
 

Cette ®tude a permis de mettre en lumi¯re lõexistence de 19 zones humides sur les 51 

secteurs étudiés . Au total, elles recouvrent  une surface de 60 746 m² soit un peu plus 

de 6 ha .  

Les secteurs abritant une zone humide réglementaire sont les secteurs n°8, 10, 11, 12, 

13, 14, 17, 24, 25, 31, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50 et 51.  

Il sõagit de prairie de fauche et/ou de prairie p©tur®e, mais également de parcelles 

cultivées  et de jardins. Dõautres parcelles sont ¨ lõabandon et en cours dõenfrichement 

voire en cours de construction . 

 

Rappel de la règlementation   

¶ Rubrique 3310 : interventions en zones humides :  

Rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature EAU ò Ass¯chement, mise en eau, 

imperm®abilisation, remblais de zones humides ou de marais ò :  

1. Sont soumis à autorisation les travaux impactant une surface supérieure à 1 

ha de zones humides,  
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2. Sont soumis à déclaration les travaux impactant une surface supérieure à 0,1 

ha de zones humides mais inférieure à 1 ha.  

Cette rubrique s'applique sur les zones humides délimitées au sens de l'arrêté zones 

humides de 2008 (critères pédologiques et floristiques).   

 

¶ Séquence ERC  

La séquence «  Eviter, Réduire, Compenser  è (ERC)a pour objectif dõ®viter les atteintes 

¨ lõenvironnement, de r®duire celles qui nõont pu °tre suffisamment ®vit®es et si 

possible, de compenser les effets notables qui nõont pu °tre ni ®vit®s, ni suffisamment 

réduits. Cette compensation se fait sur une surface correspondant à 200% de la 

surface détruite et sur de milieux humides présentant des fonctions écologiques 

équivalentes  à celles des zones humides détruite s et situés dans le même bassin 

versant . 

Dans notre cas cette compensation concernerait 12 ha de zone humide.  

Certains secteurs déjà urbanisés devront être compensé s.  
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lõenvironnement, modifié par lõarr°t® du 1er octobre 2009. 

- Circulaire relative à la délimitation des zones humides en application des articles 

L.214-7-1 et R.211-108 du code de lõenvironnement 

- Baize D. et Girard M. -C., 2008. Référentiel pédologique 2008. Association française 

pour lõ®tude du sol (Afes). Editions Quae. 435p.  
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Annexes I  : Détail des profils pédologiques de chaque 

secteur  
 

Secteur n°1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25. Vue du Secteur n°1  

Figure 26. Localisation des profils pédologiques réalisés sur le secteur 1  
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Profil 1 : 

 

 

 

 

 

¶ Horizon 1  : de 0 à 30 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argileuse faiblement limoneuse  et de structure massive . 

Cet horizon  est de couleur «  brun  ». Il nõy a pas de traces dõoxydation ni de r®duction. 

Cet horizon est compact . 

¶ Horizon 2  : de 30 à 100 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo -limoneu se et à structure massive . Cet horizon est 

de couleur «  brun  ». Les premi¯res traces dõoxydation apparaissent à partir de 90 cm 

de profondeur et représentent environ 1% de lõ®chantillon observ®. Il nõy a pas de 

traces de réduction. Cet horizon est compact.  

 

Conclusion  : Aux vues des observations, ce sol nõest pas mentionn® dans le tableau 

des classe s dõhydromorphie du GEPPA. Ce nõest pas un sol de zone humide 

réglementaire ni un sol de milieu humide au sens écologique du terme.  Toutefois il 

faut noter la pr®sence dõune hydromorphie en profondeur.  

 

Profil 2  : 

 

 

 

 

 

¶ Horizon 1  : de 0 à 10 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argileuse  faiblement limoneuse  et de structure massive . 

Cet horizon est de couleur «  brun  ». Il nõy a pas de traces dõoxydation ni de r®duction. 

Cet horizon est compact . 

¶ Horizon 2  : de 30 à 95 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo -limoneuse  et à structure massive . Cet horizon est 

de couleur «  brun  ». Les premi¯res traces dõoxydation apparaissent d¯s 85 cm de 

Figure 27. Secteur1 profil n°1  

Figure 28. Secteur 1 profil n°2  



 
33 

Diagnostic de zones humides réglementaires  

PLUI de la Communauté de communes de la Plaine Jurassienne  

profondeur et représentent environ 1% de lõ®chantillon observ®. Cet horizon est 

compact . 

 

Conclusion  : Aux vues des observations, ce sol nõest pas mentionn® dans le tableau 

des classe s dõhydromorphie du GEPPA. Ce nõest pas un sol de zone humide 

réglementaire ni un sol de milieu humide au sens écologique du terme.  Toutefois il 

faut noter la pr®sence dõune hydromorphie en  profondeur.  

 

 

Profil 3 : 

 

 

 

: 

 

¶ Horizon 1  : de 0 à 15 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo -limoneu se et de structure massive . Cet horizon est 

de couleur «  brun jaunâtre  foncé  ». Il nõy a pas de traces dõoxydation ni de r®duction. 

Cet horizon est compact . 

¶ Horizon 2  : de 15 à 95 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo -limoneu se et à structure massive . Cet horizon est 

de couleur «  brun jaunâtre  foncé  ». Les premi¯res traces dõoxydation apparaissent à 

partir de  80 cm de profondeur et représentent environ 1% de lõ®chantillon observ®. Il 

nõy a pas de traces de r®duction. Cet horizon est compact . 

 

Conclusion  : Aux vues des observations, ce sol nõest pas mentionn® dans le tableau 

des classe s dõhydromorphie du GEPPA. Ce nõest pas un sol de zone humide 

réglementaire ni un sol de milieu humide au sens écologique du terme.  Toutefois il 

faut noter la pr®sence dõune hydromorphie en  profondeur.  

 

 

 

 

 

 

Figure 29. Secteur 1 profil n°3  
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Profil 4 : 

 

 

 

 

 

¶ Horizon 1  : de 0 à 10 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argileu se faiblement limoneu se et de structure massive . 

Cet horizon est de couleur «  brun  ». Il nõy a pas de traces dõoxydation ni de r®duction. 

Cet horizon est compact . Nous pouvons toutefois noter la présence de gale ts posés 

en surface.  

¶ Horizon 2  : de 10 à 70 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo -limoneuse  et à structure massive . Cet horizon est 

de couleur «  brun jaunâtre  foncé  ». Aucune trace dõoxydo-r®duction nõest pr®sente 

au niveau de cet horizon . Cet horizon est compact . La présence de cailloux de taille 

relativement élevé ont conduit ¨ lõarr°t du profil au niveau des 70 cm de profondeur . 

 

Conclusion  : Aux vues des observations, ce sol nõest pas mentionn® dans le tableau 

des classe s dõhydromorphie du GEPPA. Ce nõest pas un sol de zone humide 

réglementaire ni un sol de milieu humide au sens écologique du terme.  

 

 

Le secteur nÁ1 nõest pas une zone humide r®glementaire 

 

Figure 30. Secteur 1 profil n°4  



 
35 

Diagnostic de zones humides réglementaires  

PLUI de la Communauté de communes de la Plaine Jurassienne  

Secteur n°2  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31. Vue du secteur n°2  

Figure 32. Localisation des profils pédologiques réalisés sur le secteur n°2  
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Profil 1 : 

 

 

 

 

 

¶ Horizon 1  : de 0 à 1 0 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture limono -argileuse  et de structure grumeleuse. Cet horizon 

est de couleur «  brun  ». Il nõy a pas de traces dõoxydation ni de r®duction. Cet horizon 

est assez poreux.  

¶ Horizon 2  : de 1 0 à 40 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture limono-argileuse et de structure grumeleuse. Cet horizon 

est de couleur «  brun  ». Il nõy a pas de traces dõoxydation ni de r®duction. Cet horizon 

est assez poreux.  

¶ Horizon 3  : de 40 à 65 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo-limoneuse et à structure massive. Cet horizon est 

de couleur «  brun jaunâtre  foncé  ». Les taches dõoxydation repr®sentent 5% de 

lõ®chantillon et apparaissent à partir de 49 cm de profondeur. Cet horizon est très 

compact.  

¶ Horizon 4  : de 65 à 90 cm  

Il sõagit dõun horizon ¨ texture argilo-limoneuse et à structure massive. Cet horizon est 

de couleur «  brune jaunâtre  ». Les taches dõoxydation sont toujours présentes et 

repr®sentant 30% de la surface de lõ®chantillon ¨ 65 cm de profondeur. Cet horizon 

est très compact . 

 

Conclusion  : Aux vues des observations, ce sol appartient à la classe GEPPA IVc . Ce 

nõest pas un sol de zone humide r®glementaire mais il est toutefois repr®sentatif dõun 

sol de milieu humide au sens écologique du terme  

 

Profil 2 : 

 

 

 

 

 

Figure 33. Secteur 2 profil n°1  

Figure 34. Secteur 2 profil n°2  










































































































































































































































































































































































